
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

FO Justice PA vous informe de l’ouverture de la liste d’aptitude pour l’accès au corps des 
Attachés d’Administration de l’Etat au titre de l’année 2024. 

  

Peuvent prétendre à être inscrits sur cette liste les fonctionnaires de catégorie B ou de même 
niveau du Ministère de la Justice remplissant les conditions suivantes : 

 

 
  

9 années de services publics dont au moins 5 années de services civils effectifs 
dans le corps des Secrétaires Administratifs au 31 décembre 2024. 

 
 

Comment procéder ? 
 

► Un mémoire de proposition, rédigé par le supérieur hiérarchique de l’agent, mentionnera 
de façon précise et détaillée : 
 

• le potentiel du fonctionnaire à exercer des fonctions de niveau supérieur,  

• ses aptitudes à exercer des fonctions comportant des fonctions inhérentes au 
corps des Attachés, 

• les spécificités du poste actuel, 
• la diversité de son parcours professionnel. 

 

Le mémoire de proposition devra être accompagné du descriptif de carrière complété par 
l’agent et de l’acte individuel d’engagement. 

 

Les dossiers devront être transmis au bureau RH de chaque direction au plus tard : 
le 9 février 2024. 
 

Les résultats seront communiqués par le Secrétariat Général au plus tard : 
le 19 mars 2024. 

 

Afin de réaliser leur promotion, les lauréats de la liste d’aptitude 
doivent s’engager à accepter un changement d’affectation sur l’un 
des postes vacants offerts à la mobilité au cours de l’année 2024. 
 

Pour plus d’informations, cliquez ici 
 

Le nombre de promotions au titre de la liste d’aptitude 2024 est de : 14 
 

FO Justice PA vous accompagne et se tient à votre disposition pour tout complément 
d’information ! 
 
  FO Justice - PA – le 19 janvier 2024 

http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/avancement-promotion-19206/attaches-liste-aptitude-2024-171709.html

